
 

Compte rendu de la séance 08 avril 2014 
 

L’an deux mil quatorze, le 08 avril, le conseil municipal de la commune de SAINT LOUIS EN L’ISLE, 

dûment convoqué le 01/04/14, s’est réuni en session ordinaire, à la MAIRIE DE SAINT LOUIS EN 

L'ISLE, sous la présidence de M. MASSIAS Jean-Luc, Maire. 

 

Présents : MM. FEYNIE Daniel, IMBEAUX Michel, MASSIAS Jean-Luc,  

 MM. PASQUET Serge, ROBERT Jean-Luc, ROUX Vincent,  

 Mmes GIRAUD Séverine, GOUEYTHIEU Sabine, LYOEN Marie-Yvonne, 

 Mmes MICHALCZYK Catherine, THURMEL Frédérique,  

Absent excusé : / 

Secrétaire de séance : Mme Séverine GIRAUD 

Ouverture de la séance : 20H30 

Levée de la séance : 23h30 

 

 

1. ARRÊTÉS 

 

 Délégation de signature pour les adjoints  
M. ROBERT Jean-Luc et Mesdames LYOEN Marie-Yvonne et THURMEL Frédérique ont délégation 

de signature en cas d’empêchement de M. le Maire. 

 

 Délégation de pouvoir pour les adjoints 

-  Jean-Luc ROBERT, 1er adjoint : l’administration générale 

-  Marie-Yvonne LYOEN, 2ème adjoint : affaires sociales et le sport 

-  Frédérique THURMEL, 3ème adjoint : le domaine scolaire (école, cantine etc…) 

 

 Délégation de signature et de compétence à la secrétaire de Mairie 

Signature pour les affaires courantes administratives 

Compétence : officier d’état civil 

 

 Désignation du régisseur de cantine et de son suppléant 

Régisseur : Mme Florence DRUET (secrétaire)  

Suppléant : M. FEYNIE Daniel (conseiller) 

 

 Délégation de signature pour les recommandés de la Poste 
Jean-Luc MASSIAS, Jean-Luc ROBERT, Florence DRUET 

 

2. DÉLIBÉRATIONS 
 

 Comptabilité : établissement seuil de poursuite 

Pour une relance : seuil minimal : à partir de 5 € 

Pour une saisie employeur et CAF : à partir de 30 € 

Pour une mise en demeure : seuil minimal : à partir de 130 € 

Pour une saisie de biens meubles : à partir de 500 € 
 

 Comptabilité : autorisation permanente de poursuites 

Le conseil municipal autorise le comptable de Mussidan, à poursuivre le recouvrement contentieux de 

manière permanente et sans limite de montant.  
 

 Indemnité de conseil allouée au receveur de la commune 

Le conseil municipal décide d’allouer au receveur de la commune pour 2014, 100% du taux de 

l’indemnité (311.52 € en 2013). 

 

 

 



 Indemnité de Maire et des adjoints 
 

- Pour le Maire :  
Le Maire décide de ne pas prendre de taux maximum autorisé de 17% de l’indice brut 1015. Le 

taux retenu est de 13 % soit une indemnité de 442.10 € net par mois. Cette indemnité sera 

versée au trimestre. 
 

- Pour les adjoints : 

Les adjoints décident de ne pas prendre de taux maximum autorisé de 6.60% de l’indice brut 

1015. Le taux retenu est de 5.20 % soit une indemnité de 176.84 € net par mois. Cette 

indemnité sera versée au trimestre. 

 

 Installation de commissions communales 
 

Le Maire est président de toutes les commissions communales. 
 

- Administration générale et budget 
                                              Référant : Jean-Luc MASSIAS 

Séverine GIRAUD    Jean-Luc ROBERT 

Frédérique THURMEL   Catherine MICHALCZYK 
 

- Travaux de voirie / entretien bâtiments communaux / voie verte 
                                            Référent : Jean-Luc ROBERT 

 Daniel FEYNIE    Serge PASQUET 

 Michel IMBEAUX    Vincent ROUX 
 

- Action sociale 
 Référent : Marie-Yvonne LYOEN 

 Vincent ROUX    Catherine MICHALCZYK 

 Daniel FEYNIE    Michel IMBEAUX 

 Frédérique THURMEL 
 

- Affaires scolaires / cantine 
  Référent : Frédérique THURMEL 

 Vincent ROUX    Séverine GIRAUD 

 Marie-Yvonne LYOEN   Sabine GOUEYTHIEU 
 

- Urbanisme 
  Référent : Séverine GIRAUD 

 Vincent ROUX    Daniel FEYNIE 

 Jean-Luc ROBERT   Catherine MICHALZYK 
 

- Journal municipal / presse 
 Référent : Frédérique THURMEL 

 Sabine GOUEYTHIEU   Jean-Luc ROBERT 

 Michel IMBEAUX 
 

- Sport 
 

  Référent : Marie-Yvonne 

 Vincent ROUX 
 

- Culture / festivités / tourisme 
 Référent : Vincent ROUX 

 Frédérique THURMEL   Jean-Luc ROBERT 

 Marie-Yvonne LYOEN   Sabine GOUEYTHIEU 

 Michel IMBEAUX    Serge PASQUET    

 Séverine GIRAUD    Daniel FEYNIE 

 Catherine MICHALCZYK 
 

- Appel d’offres / marché public 
 Référent : Jean-Luc MASSIAS 

 Titulaires     Suppléants 

 Daniel FEYNIE     Vincent ROUX 

 Jean-Luc ROBERT   Michel IMBEAUX 

 PASQUET Serge    Séverine GIRAUD 



- Commission PAVE  
 

Référent : Daniel FEYNIE 

Jean-Pierre PROUT  

 

 Désignation des représentants aux diverses instances 
 

- Office de tourisme 
Marie-Yvonne LYOEN et Sabine GOUEYTHIEU 

 

- Correspondant armée 
Jean-Luc ROBERT 

 

- Sécurité routière 

Daniel FEYNIE 
 

- Comité communal des feux de Forêts 

Daniel FEYNIE, Serge PASQUET, Vincent ROUX 
 

- CNAS 

Représentant élu : Marie-Yvonne LYOEN 

Représentant employés : DRUET Florence 
 

- Commission des impôts et commission électorale 

                                            A voir 
 

- Délégués de la communauté de communes du Mussidanais en Périgord 

Jean-Luc MASSIAS et Jean-Luc ROBERT (Désignation par ordre du tableau du Conseil 

Municipal) 

 

 Délégués aux différents syndicats 
 

- SIAEP 

 2 Titulaires    2 Suppléants 

 Daniel FEYNIE    Marie-Yvonne LYOEN 

 Michel IMBEAUX   Frédérique THURMEL 
 

- SIVS 
 1 Titulaire    1 Suppléant 

 Frédérique THURMEL   Vincent ROUX 
 

- SDE 24 

2 Titulaires    2 Suppléants 

 Jean-Luc MASSIAS   Catherine MICHALZYK 

 Séverine GIRAUD   Marie-Yvonne LYOEN 
 

- Syndicat du Bassin de l’Isle 

2 Titulaires    2 Suppléants 

 Jean-Luc MASSIAS   Daniel FEYNIE 

 Jean-Luc ROBERT   Michel IMBEAUX 
 

- Syndicat Interdépartemental du Bassin de l’Isle 

1 Titulaire    1 Suppléant 

 Jean-Luc ROBERT   Jean-Luc MASSIAS 
 

- DFCI 

1 Titulaire    1 Suppléant 

 Serge PASQUET   Daniel FEYNIE 
 

- SMCTOM 
2 Titulaires    2 Suppléants 

 Serge PASQUET   Catherine MICHALCZYK 

 Vincent ROUX    Sabine GOUEYTHIEU 

 

 

 

 



 Gestion de crise 
 

- ERDF : référent de crise majeure 

2 Titulaires    2 Suppléants 

 Jean-Luc MASSIAS   Daniel FEYNIE 

 Michel IMBEAUX   Richard LYOEN 
 

- Préfecture : annuaire gestion de crise 

Le Maire : Jean-Luc MASSIAS 

Les adjoints : Jean-Luc ROBERT, Marie-Yvonne LYOEN, Frédérique THURMEL 

 

 Participation 2014 pour la Mission Locale 

Le montant est fixé à 0.70 € par habitant : 184.10 € à verser pour 2014. 

 

 Redevance d’occupation du domaine public pour ERDF 

Le montant à percevoir pour 2014 passe de 193 € à 195 €. 

 

3. ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 

 

- Congélateur       - Toilettes école 

- Emploi rythmes scolaires      - Navette St Louis / Sourzac 

- Hydrocurage du réseau assainissement    - Poubelles 

- Comité de fleurissement : responsable : Michel IMBEAUX  - Achat d’un bâtiment 

 

4. DIVERS 
 

 Demande d’Elodie LYOEN : Autorisation d’utiliser l’électricité de l’Eglise. 

Le conseil Municipal donne son accord. 
 

 PC maison tuiles noires : avis défavorable du Conseil Municipal 
 

 Implantation antenne FM : avis défavorable du Conseil Municipal 
 

 Mairie : jour d’ouverture supplémentaire au public :  
Le vendredi matin de 9h00 à 11h00 à partir du mois de mai 2014. 
 

 Rythmes scolaires : réunion le 30 avril 2014 à BERGERAC. 

Mme Frédérique THURMEL y assistera. 
 

 Véloroute voie verte : les travaux ont commencé. 

 Carte communale : tribunal administratif : le dossier est en cours. 

 

 

5. DATES À NOTER DANS LES AGENDAS 
 

 Cérémonie du 8 mai : à 10h au Monument aux Morts 

 Elections Européennes : le 25 mai 2014 

 Mai des élus : le 29 juin 

 

 

 

 


